
  

 
 

 

 
 
 

WWW.INTERFIMO.FR 
 

DEMANDE DE FINANCEMENT EN LIGNE 
D’UN EXPERT-COMPTABLE 

 
POUR LE COMPTE DE SON CLIENT PROFESSIONNEL LIBERAL 



  

 
 
 
 

En quelques clics,  
 

confrontez les propositions bancaires faites 
 

à votre client professionnel libéral aux solutions d’Interfimo. 
 
 
 

Saisissez sur www.interfimo.fr  
 

une demande de financement simplifiée, 
 

en toute sécurité 7j/7- 24h/24 
 

et joignez-y, le cas échéant, le fichier des documents comptables. 



  

Nomenclature des crédits professionnels Interfimo 
réservés aux Professions Libérales 

 

 

Montant minimum : 20 000 euros 

Incorporels (dépenses diverses d’une installation libérale, acquisition de fonds d’officine ou 
d’optique, cabinets, laboratoires, parts sociales…) : 

 crédits amortissables de 5 à 7 ans, 12 ans sur fonds de commerce 

 crédits in fine possibles en complément du plan de financement 

Equipements / Travaux / Véhicules :  

 crédits amortissables de 3 à 7 ans  

 crédit-bail de 3 à 7 ans  

 enveloppes annuelles de crédits pour investissements récurrents 

Immobilier professionnel (acquisition directe, via SCI, usufruit temporaire…) : 

 crédits amortissables de 10 à 20 ans 

 crédits in fine avec adossement sur assurance-vie 

Passerelles professionnel / privé (LBO / OBO sur passage en SEL, remboursement de 
compte courant ou compte de l’exploitant) : 

 crédits amortissables de  5 à 7 ans, 12 ans sur fonds de commerce 

Refinancements immobiliers (sortie d’actif, cession d’usufruit temporaire) :  

 crédits amortissables de 10 à 20 ans 

 crédits in fine avec adossement sur assurance-vie 

Ingénierie financière pour Grandes Entreprises Libérales (hospitalisation privée, groupe 
de LBM et radiologie, groupe d’experts-comptables…) 

 croissance externe, regroupements, immobilier, recomposition d’actionnariat… 

 

Notre métier consiste à fabriquer des solutions de financement et d’assurance 
en réponse à vos conseils d’expert-comptable 

  

Modalités d’assurance des emprunts 

L’expérience enrichit les contrats d’assurance d’Interfimo : 

 désignations bénéficiaires prévenant la fiscalisation des indemnités pour les B.I.C., 

 assurances décès croisées entre associés, 

 couverture de la responsabilité civile des mandataires sociaux… 

Ces options permettent à l’expert-comptable de bâtir un plan de prévoyance sur mesure, 
valeur ajoutée dans une mission financière. 



  

 

Via le site experts-comptables.fr, l’expert-comptable se connecte au site interfimo.fr 
pour effectuer une demande de financement en ligne  

dans le cadre du projet de son client professionnel libéral 
 
 

 
 

http://www.interfimo.fr/


  

Pour faire une demande, l’expert comptable doit s’inscrire une fois pour toutes 
dans Extrafimo l’espace privatisé du site Interfimo 

 
 

 
 
 



  

 
 
 

 
 



  

L’expert-comptable peut à présent déposer une demande de financement en ligne 
 
 

 
 
 
 



  

 
 

 



  

 Avant de valider sa demande, l’expert-comptable peut vérifier 
l’ensemble des informations saisies 

 
 

 
 



  

 
 

 
 
 



  

Imprimer ou enregistrer ce récapitulatif pour le conserver 
 
 

 
 
 
 
 



  

 
 
 



  

Après validation de sa demande, un écran confirme à l’expert-comptable 
la prise en charge par Interfimo du dossier qu’il a déposé 

 

Il peut alors éventuellement transmettre à Interfimo des fichiers complémentaires  
(descriptif, business plan, documents comptables) à une adresse sécurisée : 

financements@interfimo.fr 
 
 

 



  

Grace à son accès privatisé, l’expert-comptable peut à tout moment 
établir une nouvelle demande de financement 

ou revenir sur une demande en cours de saisie 
 
 

 



  

Prise en charge par Interfimo d’une demande validée 
 
 
 

Dans les heures qui suivent, un interfimien prend immédiatement en charge tous les 
aspects techniques et commerciaux, afin de proposer une solution d’expert. 
 
Jusqu’à 50 K€, la réponse d’Interfimo peut être donné sous 48 h. 
 
Si le demandeur est déjà client d’Interfimo/LCL, la réponse est immédiate (procédure 
scorée). 
 
 
 
 

 
 

Pour commencer votre demande de financement à partir du site de l’Ordre des experts-comptables  
en accédant au point 9 de la rubrique « Financement – Aides financières » : 

cliquer sur experts-comptables.fr  

http://www.experts-comptables.fr/csoec/Focus-bases-documentaires/Financement

